
 

 

 
 
 
 
 
 
  
  
 
   

 

Dans une lettre ouverte adressée à la première ministre Elisabeth Borne, plus de 600 signataires militent en faveur de l’accès à 

internet aux personnes détenues dans les établissements pénitentiaires… Rien que cela ! 

 

Parmi les signataires, on retrouve, sans s’émouvoir, des membres de l’OIP, des anciens détenus, des personnes détenues 

actuellement (!), quelques députés… Mais, plus étonnant, FO Justice a eu la malheureuse surprise de constater que des syndicats 

représentants des Personnels de l’administration pénitentiaire, dont la CGT et le SNEPAP-FSU, avaient apporté leur soutien à 

cette demande, pour le moins interrogative. Nous avions déjà des doutes quant aux motivations et aux personnes que ces syndicats 

représentent réellement, aujourd’hui cela devient une certitude pour ces cosignataires réguliers de l’OIP. 

 

Comment imaginer qu’ils n’aient pas pensé une seule seconde aux conséquences d’une telle demande ? 
 

FO Justice rappelle que la surveillance des correspondances avec l’extérieur est une des conditions intangibles à la sécurité des 

établissements pénitentiaires et des Personnels qui y exercent au quotidien. 

 

Jamais FO Justice n’aurait imaginé que certains représentants du personnel, puissent soutenir une telle démarche, portant même 

une telle revendication au plus haut niveau de l’Etat.  

 

Chaque jour, nous voyons des Collègues agressés, et cela, même à l’extérieur des structures pénitentiaires, à l’image de notre 

Camarade du CP de Paris la Santé qui, hier encore, s’est fait suivre et agresser dans les transports en commun, par un ancien 

détenu, à l’issue de son service.  

 

Considérer l’accès à internet comme une priorité dans le processus de réinsertion, au détriment de la sécurité des Personnels, 

n’est pas du tout conforme à notre vision et nos engagements. 

 

Pour FO Justice, c’est hors de question ! 
 

Il suffit de voir l’utilisation qui est faite des téléphones portables entrés illégalement dans nos détentions, qui n’ont pour seul objectif : 

communiquer avec l’extérieur pour poursuivre les trafics, faire pression sur les victimes et familles de victimes, décrédibiliser 

l’institution Pénitentiaire en diffusant des images et vidéos prises à l’insu des Collègues ou encore, et c’est bien là le plus dangereux, 

naviguer sur les réseaux sociaux en quête de renseignements sur les Personnels afin d’échafauder des guet-apens. 

 

On est bien loin de la réinsertion, de la préparation à la sortie, du maintien des liens familiaux… pour lesquels la téléphon ie fixe 

accessible tout le temps et déjà en place dans tous les établissements pénitentiaires tient déjà ce rôle. 

 

Voilà le vrai visage de ces pseudos syndicalistes qui ont oublié ce qu’est la sécurité des Personnels ! 

 

Une chose est sûre,  
FO Justice est et restera fermement opposé à l’accès à internet en détention ! 
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